
Congrès biennal libéral –  Ottawa 2012  

Résultats de la plénière sur les amendements constitutionnels 

Amendements adoptés: 

Amendement 1: Élimination du Comité national de financement et nomination du directeur général du 
financement  

Amendement 2 : Inscription des partisans au Parti libéral du Canada 

Amendement 3: Participation des partisans au scrutin pour l'élection d'un Chef  

Amendement 5: Dépôt par le Conseil national d'administration des plan stratégique annuel et rapport 
annuel 

Amendement 6 (concernant la sélection des candidats) 

Amendement 8 (concernant le vice-président national des politiques comme membre du sous-comité 
d'approbation des politiques) 

Amendement 11 (concernant la tutelle d’une ADC) 

Amendement 13: Dirigeants du Conseil des présidents 

Amendement 14: Le président du Conseil des présidents comme membre du Conseil national 
d’administration 

Amendement 15: Assemblées du Conseil des présidents 

Amendement 16 (à propos du secrétaire du Conseil des présidents) 

Amendement 19: Élection d’un coprésident national de campagne 

Amendement 20: Représentation des APT au sein du Comité national de préparation aux élections 

Amendement 23: Processus de priorisation des politiques à un congrès biennal 

Amendement 24: Amendement au préambule de la Constitution 

 
Amendements Rejetés :  

Amendement 4 : Participation des partisans à l'assemblée de sélection d'un candidat de leur ADC 

Amendement 7 : Élimination du droit de veto du Chef sur le contenu de la plate-forme des politiques 



Amendement 9 : Élection des dirigeants du Parti en utilisant un système « un membre, un vote » 
pondéré 

Amendement 10: Priorisation des résolutions politiques en utilisant un système « un membre, un vote » 
pondéré 

Amendement 12: Élection d’un chef en utilisant un système de jours de scrutin régionaux à intervalles 

Amendement 17: Assemblée de sélection d’un candidat tenue à la demande d’une ADC 

Amendement 18: Retrait d’un candidat à l’investiture ou d’un candidat nommé suivant des accusations 
criminelles 

Amendement 21: Nomination des candidats du Parti en vue de leur élection à la Chambre des 
communes 

Amendement 22: Règles régissant le déroulement du congrès biennal 

Amendement 25 : Initiative de membres libéraux 

Amendement 26 : Résolutions prioritaires – Politiques 

 

 

 


